
Convention IRSI : 
maÃ®triser la gestion des 
sinistres dÃ©gÃ¢ts des 
eaux et/ou incendie – 
FFSI2

IRSI applicable depuis le 1er juin
2018 : une rÃ©volution plus
qu’une Ã©volution !

Code produit :  FFSI2
Niveau : Perfectionnement
ModalitÃ© : Classe virtuelle
DurÃ©e (en heure) : 2.5
Tarif : 

Eligible DDA :  oui
Public : 

tout collaborateur amenÃ© Ã 
gÃ©rer rÃ©guliÃ¨rement des
sinistres DDE et/ou incendie et
souhaitant connaÃ®tre les
conditions d'application de la
conventionÂ IRSI

PrÃ©requis : 

aucun

Objectif

maÃ®triser la gestion des sinistres dÃ©gÃ¢ts des eaux et/ou incendie dans le cadre de la
conventionÂ IRSI

Programme de la formation

1. RÃ¨gles de prise en charge des dommages
Principes de dÃ©termination des deux tranches
Evaluation et expertise des dommages
ModalitÃ©s de prise en charge

2. Recours
3. BarÃ¨mes de rÃ©partition
4. Dommages immatÃ©riels
5. Action en remboursement / en rÃ©cupÃ©ration

MÃ©canismes
ModalitÃ©s

6. Sinistres en aggravation
7. Annexes Ã  la conventionÂ IRSI
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Moyens dâ??Ã©valuation

Evaluation des acquis de la
formation par le biais de
QCM et/ou dâ??exercices
pratiques
Questionnaire de
satisfaction Ã  chaud
complÃ©tÃ© par chacun Ã 
lâ??issue du stage
Questionnaire
dâ??Ã©valuation Ã  froid
complÃ©tÃ© par chacun
entre 2 et 3 mois aprÃ¨s le
stage

MÃ©thodes pÃ©dagogiques

ExposÃ©s Ã  partir d'un
diaporama
RÃ©alisation d'exercices et
de cas pratiques
Ã?changes d'expÃ©riences
avec les participants
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